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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Entreprises de travaux agricoles et ruraux
Question écrite n° 7916

Texte de la question

M. Pierre Pascallon attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation des
entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux. L'Union nationale des entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux
(UNETAR) nous a fait remarquer qu'au cours de la manifestation du 2 septembre 1993 a Rochetrejoux en
Vendee, il avait laisse entendre que les CUMA pourraient voir leurs activites s'etendre a l'entretien de l'espace
rural des collectivites locales, secteur qui par le passe faisait appel aux services des entreprises de travaux
agricoles. Au moment ou le Gouvernement cherche a reamenager le territoire et plus particulierement a stopper
la desertification du monde rural, il est certainement important de tout faire pour eviter que de nouvelles
entreprises ne meurent. Il lui demande donc quelle est reellement sa position sur ce point, etant entendu
qu'acutellement les CUMA beneficient d'avantages fiscaux et de prets bonifies en contrepartie d'un statut bien
specifique : elles ne peuvent en aucun cas intervenir dans les travaux des collectivites locales.

Texte de la réponse

Afin d'eviter toute distorsion de concurrence penalisant les entreprises de travaux agricoles et ruraux, le
legislateur a introduit des dispositions qui preservent un equilibre qu'aurait pu compromettre l'extension du
champ d'activite des CUMA. A cet egard, les collectivites locales ne peuvent etre associees cooperateurs des
CUMA que dans la mesure ou elles possedent des interets agricoles correspondant a l'objet social de celles-ci.
Actuellement, une extension eventuelle du champ d'activite des CUMA au benefice des collectivites locales ne
saurait etre etudiee sans apprecier des distorsions de concurrence pouvant apparaitre a l'egard des entreprises
de travaux agricoles et ruraux.
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